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Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 20 décembre 2012
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs - 46 avenue
Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. Gabriel BAULIEU puis de M. Jean-Louis FOUSSERET.

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, I. i .1, 1.1.2, 1.1.3, 1.1.4, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.3, 1.2.4, 1.2.5,
1.2.6, 1.2.7, 1.2.8, 3.1, 3.2, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 3.8, 3.9,4.1,4.2, 5.1, 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 7.1, 7.2, 7.3, 7.4, 7.5, 8.1, 8.2, 2.1,
2.2, 2.3, 10.1, 10.2, Motion. .

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 23h 15.

Etaient présents: Amagney : M. Thomas JAVAUX Arguel : M. André AVIS Audeux : Mme Françoise GALLIOU
Auxon-Dessous M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Auxon-Dessus Mme Geneviève VERRO
Avanne-Aveney: M. Jean-Pierre TAILLARD (à partir du 1.1.1) Besançon: M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 0.2),
M. Nicolas BODIN, M. PascalBONNET, M. Patrick BONTEMPS, Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA. M. Benoît CYPRIANI (à partirdu
1.1.1), M. Jean-Jacques DEMONET (jusqu'au 5.6), M. Cyril DEVESA. M. Emmanuel DUMONT, Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN,
Mme Béatrice FALCINELLA (jusqu'au 1.1.7), Mme Françoise FELLMANN (jusqu'au 5.6), M. Jean-Louis FOUSSERET (à partir du 1.1.1),
Mme Catherine GELIN, M. Didier GENDRAUD (à partir du 1.1.1), Mme Fanny GERDIL-DJAOUAT (à partir du 1.1.1),
·M. Jean-François GIRARD (à partir du 1.1.1), M. Jean-Marie GIRERD, M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR (à partir du 1.1.1),
Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 1.1.6), Mme Martine JEANNIN, Mme Solange JOLY (à' partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2),
M. Jean-Sébastien LEUBA (à partir du 1.1.1), M. Christophe LIME, Mme Annie MENETRIER (à partir du 1.1.1), M. Frank MONNEUR (à
partir du 1.1.1), Mme Nohzat MOUNTASSIR (jusqu'au 10.2), Mme Danièle POISSENOT (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.7),
Mme Françoise PRESSE(jusqu'au 3.2), Mme Béatrice RONZI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 10.2), M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY,
Mme Joëlle SCHIRRER (jusqu'au 5.6), Mme Marie-Noëlle SCHOELLER (jusqu'au 10.2), Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER
(à partir du 1.1.1), Mme Sylvie WANLIN (à partir du 1.1.1), Mme Nicole WEINMAN Beure : M. Auguste KOELLER Boussières:
M. Roland DEMESMAY Busy: M. Philippe SIMONIN Chalèze : M. Christophe CURTY (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.2.6) Chalezeule:
M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Raymond REYLE (jusqu'au 1.1.7) Champagney: M. Claude VOl DEY Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ,ROTH Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON (représentée par Mme Annie POIGNAND),
M.. Philippe GUILLAUME (représenté par M. Denis GALLET) Chaucenne : M. Bernard VOUGNON Chaudefontaine :
M. Jacky LOUISON (représenté par M. Gérard SERVETTE) Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 1.1.6)
Dannemarie-sur-Crête: M. Gérard GALLIOT (jusqu'au 10.2) Deluz: Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAILLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREL (à partir du 1.1.1), M. Yves GUYEN (à partir du 1.1.1) Fontain: M. Jean-Paul DILLSCHNEIDER
(représenté par M. Jean-Pierre VAGNE à partir du 1.1.1) Franois: Mme Françoise GILLET Gennes: Mme Maryse MILLET
Grandfontaine : M. François LOPEZ La Vèze : M. Jacques CURTY Mamirolle : M. Daniel HUOT (à partir du 1.1.1),
M. Robert POURCELOT Marchaux : M. Bernard BECOULET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY Morre :
M. Jean-Michel CAYUELA (jusqu'au 10.2), M. Gérard VALLET Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN, M. Daniel ROLET Noironte:
M. Bernard MADOUX Novillars: M. Philippe BELUCHE (jusqu'au 1.1.7) Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à partir du 1.1.1)
Pirey: M. Robert STEPoLiRJINE Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE Rancenay:
M. Michel LETHIER Roche-lez-Beaupré: M. Stéphane COURBET, M. Jean-Pierre ISSARTEL (représenté par M. Joël JOSSO) Saône:
Mme Maryse BILLOT, M. Alain VIENNET (à partir du 1.1.1) Serre-les-Sapins: M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOILLEY T.allenay :
M. Jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Torpes: M. Dominique GRUBER Vaire-Arcier:
·M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WILDE Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET.(à partir du 1.1.1)
Etaient absents: Auxon-Dessus : M. Serge RUTKOWSKI Avanne-Aveney : M. Laurent DELMOTTE Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Eric ALAUZET, M. Frédéric ALLEMANN: M. Yves-Michel DAHOUI, M. Abdel GHEZALI,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUILLEMET, Mme Sylvie JEANNIN, M. Michel LOYAT, M. Jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL, M. Michel OMOURI, Mme Jacqueline PANIER, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Monique ROPERS,
Mme Zahira YASSIR-COUVAL Beure: M. Philippe CHANEY Boussières : M. Bertrand ASTRIC Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE
Champoux: M. Thierry CHATOT .Chemaudin : M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête: M. Jean-Pierre PROST Franois:
M. Claude PREIONI Grandfontaine: M. Laurent SANSEIGNE La Chevillotte: M. Jean PIQUARD Larnod: Mme Gisèle ARDIET
Le Gratteris : M. Cédric LlNDECKER Miserey-Salines : M. Marcel FELT, M. Denis JOLY Montferrand-le-Château :
Mme Séverine MONLLOR Novillars: M. Bernard BOURDAIS Osselle: M. Jacques MENIGOZ Pelousey: M. Claude OYTANAPirey:
M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE Routelle: M. Claude SIMONIN Thoraise: M. Jean-Michel MAY
Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER '

Secrétaire de séance: Bernard MOYSE

Procurations de vote:
Mandants: S. RUTKOWSKI, L DELMOTTE (à partir du 1.1.1), H. AKODAD (à partir du 1.1.1), T. BENETEAU DE lAPRAIRIE (à partir du 1.1.1 et
jusqu'gu 5.6), YM. DAHOUI (à partir du 1./.1), B. FALC/NELLA (à partir du 1.1.8 et jusqu'au 10.2), JP. GOV/GNAUX, N. GUILLEMET (à partir du
1.1.1), JS. LEUBA ljusqu'au 0.2), M. LOYAT ljusqu'au 10.2), M. OMOURI, E PEQUIGNOT, D. POISSENOT (à partir du 1.1.8), S. WANLIN ljusqu'au
0.2), Z. ·YASSIR-COUVAI., P. CHANEY, B. ASTRIC, A. BLESSEMAILLE, e. CURTY (à partir du 1.2.7), e. PREIONI, M. FELT (à partir du 1.1.1), D. JOLY
(à partir du 1.1.1), S. MONLLOR, B. BOURDAIS ljusqu'au 1.1.7), JM FAIVRE.
Mandataires: G. VERRO, JP. TAILLARD (à partir du 1./.1), F. MONNEUR (à partir du 1.1./), JJ. DEMONET (à partir du 1.1.1 et jusqu'au 5.6),
JL. FOUSSERET (à partir du /./.1), B. RONZ/ (à partir du 1.1.8 et jusqu'au 10.2), Je. ROY, e. TlSSIER (à partir du 1./.1) N. BODIN ljusqu'au 0.2),
MN. SCHOELLER ljusqu'au 10.2), P. BONNET, JM. GIRERD, JF. GIRARD (à partir du 1.1.8), J. SCHIRRER ljusqu'au 0.2), e. DEVESA, A. KOELLER,
R. DEMESMAY, P. CONTOZ, S. COUR~ET (à partir du 1.2.7), F. GILLET, Y GUYEN (à partir du 1././), A. BAVEREL (à partir du /./.1), M. COTTINY,
P BELUCHE ljusqu'au 1.1. 7), JM. BOUSSET.
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Avenant technique au volet territorial du
Contrat de projets Etat Région 2007-20,13

Rapporteur: Pierre CONTOZ, Vice-Président
Commission: Relations avec les partenaires, les autres collectivités, les secteurs,
Aide aux communes

Résumé:
Le Contrat de Projet État Région (CPER) de Franche-Comté a été signé le 9 février 2007, pour la

. période 2007-2013.
L'Etat et la Région Franche-Comté ont en parallèle mis en œuvre le dispositif des volets
territoriaux, finançant des projets d'envergure locale s'inscrivant dans une démarche territoriale
infra régionale. Pour l'agglomération bisontine, cette convention a été signée le 2 juillet 2009 .
. Dans ce cadre, la CAGB et la Ville sollicitent la signature d'un avenant au CPER afin de valoriser
leur part d'autofinancement sur les projets programmés (respectivement 8,7 M€ et 5,2 M€). Cette
valorisation porterait à 12,6 M€ pour la CAGB et à 16,8 M€ pour la Ville de Besancon le total des
crédits inscrits au CPER pour ces-deux collectivités.
La Ville de Besançon, bien que non signataire, a été associée à l'élaboration de cet avenant.

I. Contexte

Le Contrat de Projet État Région 2007 / 2013 a été signé le 9 février 2007. Les forces et les faiblesses
du territoire régional mises en avant dans le diagnostic préalable au contrat de projets, ainsi que les
éléments de stratégie retenus, ont permis d'orienter les interventions des différents partenaires
autour des dix grands projets, d'un volet territorial et d'un volet interrégional.

Pour la période 2007-2013, l'État et la Région Franche-Comté ont en parallèle mis en œuvre un volet
territorial finançant des projets d'envergure locale.
II intéresse les parcs d'innovation (Témis I et 2, Technoland et Grospierrons) d'une part, et les
projets d'intérêt local des agglomérations de Besançon et Montbéliard et de la zone rurale (pays et
communautés de communes isolées) d'autre part. II est financé â l'aide du Fonds National
d'Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT).

II convient de rappeler que les axes stratégiques proposés par le CPER s'inscrivent dans le cadre des
objectifs prioritaires définis aux niveaux européen et national à savoir, « la compétitivité et
l'attractivité des territoires », « le développement durable et la préservation de l'environnement» et
« la cohésion sociale et territoriale ».

Pour répondre à ces enjeux, les engagements financiers de l'Etat et la Région sont respectivement de
217 M€ et 166 M€ sur la période 2007-2013. Au 13 juillet 2012, leur taux de réalisation est
de 60 %.

A noter que si une révision à mi-parcours s'est déroulée en 20 II, celle-ci a été effectuée à enveloppe
constante, sans effort financier supplémentaire de l'Etat et la Région, sous forme de redéploiements
limités pour la Région Franche-Comté aux opérations Témis Sciences, UFR Médecine, Restaurant·
universitaire de Chateaufarine (ce qui est néanmoins plutôt favorable Ipour la CAGB) et à la
réouverture de la ligne Belfort-Delle.
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II. Les éléments financiers du volet territorial du CPER : 9,3 M€ de crédits Etat, Région
et Département engagés sur le territoire du Grand Besançon

Dans le cadre du volet territorial du CPER 2007-2013 de l'agglomération bisontine, l'Etat et la Région
ont souhaité soutenir, pour un montant global de 7 M€, les parcs d'innovation (Témis I et 2), le
conservatoire à rayonnement régional (CRR) ainsi que d'autres projets répondant aux objectifs de
développement durable, de services innovants à la personne, de promotion des énergies
renouvelables... (pour le territoire de l'agglomération bisontine : passerelle modes doux à LaMalate,
cuisine centrale, aménagements extérieurs du CRR).

Hormis les aides attribuées par l'Etat et la Région, le Département émarge également au volet
territorial de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon, avec un montant total
de 2,3 M€ de soutien financier, principalement sur la réalisation du CRR.

III. L'objectif visé par l'avenant: permettre l'intégration, dans le CPER, des crédits du
Grand Besançon (8,7M€) et de la Ville de Besançon (5,2M€) relatifs au volet territorial

La convention du volet territorial du CPER 2007-2013, pour la Communauté d'Agglomération du
Grand Besançon, a été signée le 2 juillet 2009 par l'ensemble des partenaires.

Si cette convention territoriale présente les projets pour lesquels des financements de l'Etat, de la
Région ou du Département sont prévus (conférer paragraphe n02), le Grand Besançon et la Villede
Besançon; en tant que maîtres d'ouvrage, participent également, dans le cadre de leur
autofinancement, à ces projets du volet territorial et souhaitent aujourd'hui que cet
autofinancement soit inscrit au volet territorial.

II ne s'agit pas d'une simple question d'affichage,mais la reconnaissance de l'action de la CAGB et de
la Villeen matière d'i,nnovationet d'aménagement urbain durable.

Ainsi leur part d'autofinancement sur les projets programmés serait de 8,7 M€ pour la CAGB et de
5,2 M€ pour la Ville de Besançon. Cette valorisation porterait respectivement à 12,6 M€ et à
16,8M€ le total des crédits inscrits au CPERpour ces deux collectivités.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté:

se prononce favorablement sur l'avenant technique au volet territorial du CPER
de l'agglomération du Grand Besançon,

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer cet avenant.

Pour extrait conforme,

Rapport adopté à l'unanimité:

r e Président,
e-Président suppléant,
laude ROY,
ice-Président

Pour: 109
Contre: 0
Abstention : 0 Reçu le 2 6 DEC. 2012
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